
ACCOMPAGNEMENT A L’ELABORATION 
DES PROJETS DE SOINS ET DE VIE

Le contexte

L’accompagnement à l’élaboration des projets de soins infirmiers des projets de vie doit permettre de 

fédérer  l’ensemble  des  acteurs  concernés  par  la  prise  en charge de la  personne âgée dans  une 

réflexion  commune  sur  les  prestations,  les  pratiques  professionnelles,  les  comportements  et 

positionnements  professionnels.  Il  s’agit  d’améliorer  les  pratiques  en  les  adaptant  encore  plus  aux 

besoins spécifiques identifiés chez la personne accueillie. Ces projets doivent s’inscrire dans le champ 

des critères Qualité préconisés par le Conseil National de l’Evaluation et développer la dynamique de 

travail d’équipe. 

INTERVENANT (S)

Consultant/Formateur - Directeur des soins / Directeur d’Etablissement 

ELEMENTS DU PROGRAMME

MODULE I – Lancement de la démarche

Etape I 

Information des personnels et des acteurs

Etape I I

Définition d’un   référentiel de valeurs

MODULE I I  – Projet de soins

Analyse de l’existant

Définition, hiérarchisation des objectifs

prioritaires et planification des actions

MODULE I II  – Projet de vie

Analyse de l’existant

Définition, hiérarchisation des objectifs

prioritaires et planification des actions

TRAVAIL HORS SITE

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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